
CHAMBRE DE CoMITE',
Jeudi, 2 Mars 1826,

Messieurs Viger, Vallières, Berthelot et Heney.
Mr. Viger dans la Chaire.
J. F. Perrault, Ecuyer, un des Protonotaires de la

Cour du Banc du R oi pour le District de Québec, a com-
paru et a déposé comme suit:

Je suis Protonotaire depuis le mois de Mål mil sept
cent quatre-vingt-quinze. Depuis cette époque jusqu'au
premier Juillet dernier, les Ordres ont toujours été
donrs au Terme Inférieur de la Cour du Banc du Roi
en François contre des Canadiens, et en Anglois contre
ceux de cette dénomination. Cette pratique a été sui-
vie pareillement au Terme Sppérieur, excepté depuis
environ dix ans que les Writs se sont donnés exclusive-
ment en Anglois, quoiqu'il n'y ait aucune Règle de
Cour à ce sujet, et quoique j'aie sollicité par une Re-
quête présentée aux Juges le huit Juillet mil huit
cent vingt-cinq, une Règle à ce sujet, il n'v a été donné
aucune réponse. Je produis Copie de la lequête ainsi
que d'une Lettre écrite à l'Honorable Juge Bowen à ce

(Copie.)
A4 'Ilet, le 4 Juillet 1825.

MoNsIEUR,
Je suis tellement embarrassé sur ce que je dois faire,

en raison de votre opinion sur l'émission des Ordres au
Terme Inférieur, que je me propose de demander Po-
pinion des autres Honorables Juges, par la Requête ci-
incluse, si vous l'avez pour agréable.

Veuillez ne pas prendre en mauvaise part une dé.
marche que je crois nécessaire potâr la justification passée
et future; de celui qui est avec le plus profond respect,

Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

J. F. PERRAULT,
Protonotaire.

A l'Honorable Ed. Bowen.


